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ADRESSE
81, rue Saint-Isidore
Saint-Esprit (Québec) J0K 2L0
Notez que les séances du conseil  
municipal sont maintenues au 21 rue  
Principale jusqu’à indication contraire.

T   450 831-2114
F  450 839-6070
info@saint-esprit.ca/www.saint-esprit.ca 

CONSEIL MUNICIPAL
MAIRE		 Germain Majeau

DISTRICT 1	 Rachel Grégoire

DISTRICT 2	 Alain Robert

DISTRICT 3	 André Renaud

DISTRICT 4	 Myriam Derome

DISTRICT 5	 Dominique Majeau

DISTRICT 6	 Maxime Villemaire

HORAIRE
Lundi au jeudi 	 8h30 à 12h00 
			   13h00 à 17h00
Vendredi 		  8h00 à 13h00

ADMINISTRATION
Direction générale		     Simon Franche
Adjointe à la direction 	    Annie Chaumont
et au greffe
Réception et taxation		    Myriam Dion
Comptabilité			      Guillaume Beauchemin
Loisirs et communications	    Dominic Lapalme
Direction des infrastructures	   Jean-François Boileau
et de l’aménagement		
Travaux publics		     Dany Boivin
Travaux publics		     Alain Beaudry
Inspection municipale	    Jonathan Potvin
Bibliothèque			      Martine Parent  
				       et Diane Dupuis 
				       450 831-2274

MAIRIE,  ADMINISTRATION ET NUMÉROS IMPORTANTS

NUMÉROS IMPORTANTS
Urgence/Incendie/Ambulance/Police	 911
Sûreté du Québec				    1 800 434-1001
Info CLSC Montcalm				    1 888 256-0404
Permis de brûlage				    450 831-2182 #7003
MRC de Montcalm				    1 888 242-2412
Gestion des matières résiduelles (MRC)	 450 831-2182 #7045
SPCA	 (24/7)					    1 855 440-7722
Aide Abus ainés				    1 888 489-2287
Centre antipoison du Québec		  1 800 463-5060
Centre de prévention du suicide 		  1 866 277-3553
de Lanaudière
Direction de la protection de la jeunesse	 450 756-4555
(DPJ) Lanaudière
État des routes				    511
Info-Crime					     1 800 711-1800
Info Santé					     811
SOS violence conjugale			   1 800 363-9010
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INFORMATIONS IMPORTANTES
PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance régulière, lundi 2 février 19 h 30. 
Séance régulière, lundi 2 mars 19 h 30.

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
IMPORTANT : Pour toutes questions et/ou requêtes reliées à la gestion des matières 
résiduelles (ramassage, bris, commande de bacs, etc.), communiquez avec la MRC de 
Montcalm : 450 831-2182, poste 7045 ou gmr@mrcmontcalm.com 

INFORMATIONS TAXATION 2026
Les comptes de taxes pour l’année 2026 vous seront envoyés sous peu.

STATIONNEMENT D’HIVER
Il est interdit de stationner un véhicule routier sur les chemins publics entre 23 h et 7 h 
du 1er novembre au 15 avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité. 

PROCHAINE COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS REBUTS)
Mercredi 25 février 2026

LECTURE COMPTEUR D’EAU
Si vous ne nous avez pas fait parvenir votre lecture de compteur d’eau, vous pouvez 
nous envoyer le formulaire complété en photo à reception@saint-esprit.ca, passer nous 
voir à la mairie ou par la poste et ce dès que possible. 
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MOT DU MAIRE

Chers citoyens et citoyennes de Saint-Esprit,

Alors que l’année 2025 est déjà du passé, je tiens à souligner à quel point 
notre communauté a su la terminer en beauté. C’est avec optimisme, 
solidarité et fierté que nous accueillons 2026, bien décidés à avancer 
ensemble, d’un bon pied.

Je souhaite d’abord adresser un immense merci au comité responsable du 
dépouillement de l’arbre de Noël. Votre engagement et votre dévouement 
ont permis d’apporter beaucoup de joie et de réconfort durant le temps 
des Fêtes.

Merci également à toutes les personnes qui ont mis l’épaule à la roue 
pour la distribution de paniers de Noël et, surtout, à la grande générosité 
de nos citoyens. Grâce à cet élan de solidarité, une aide alimentaire a pu 
être offerte à 24 familles de notre municipalité à l’approche des Fêtes. 
Ces gestes témoignent de la force et de la bienveillance qui caractérisent 
Saint-Esprit.

C’est avec tristesse que nous avons appris le décès de Mme Claudette 
Sirard le 19 novembre dernier. Conseillère municipale de 2000 à 2017, 
son engagement envers la municipalité et son dévouement au service 
des citoyens auront marqué Saint-Esprit pendant de nombreuses années. 
En mon nom et au nom du conseil municipal, j’offre nos plus sincères 
condoléances à sa famille et à ses proches.

Je tiens aussi à souligner un geste de courage et d’humanité qui mérite 
d’être mis en lumière. La Municipalité de Saint-Esprit souhaite remercier 
chaleureusement M. Dany Boudreault, citoyen de notre communauté, 
pour son intervention du 28 novembre dernier. Grâce à sa vigilance, à 
son sang-froid et à son humanisme, il est venu en aide à une dame âgée 
et vulnérable qui se trouvait en mauvaise posture près du cimetière, en 
pleine nuit et par temps froid. Son geste a probablement sauvé une vie et 
honore toute notre communauté.
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Merci également à nos groupes d’aînés, soit la FADOQ de Saint-Esprit et 
le Café de l’amitié, pour le magnifique dîner de Noël tenu le 17 décembre 
dernier. Ces moments de rassemblement sont précieux, puisqu’ils favorisent 
de belles discussions entre citoyennes et citoyens, particulièrement à 
l’approche du temps des Fêtes. Je vous invite d’ailleurs, en 2026, à aller 
à la rencontre de ces groupes : ils sont présents pour vous et, faites-moi 
confiance, ils sont des plus accueillants.

Par ailleurs, au cours des prochaines semaines, vous recevrez par la poste un 
bulletin d’information portant sur nos objectifs ainsi que sur les réalisations 
prévues pour la prochaine année. Lors de mes nombreuses visites citoyennes 
effectuées en marge des dernières élections, j’ai constaté que nous éprouvions 
certaines difficultés à bien vous transmettre notre vision en tant que conseil 
municipal, de même que nos projets et réalisations à venir.

Lors de cette tournée de porte à porte avant les dernières élections, ce qui 
m’a le plus marqué fut votre grand intérêt et le nombre de questions posées 
sur différents sujets. Cela me confirme à quel point l’avenir de notre village 
vous tient à cœur, tout comme il tient à cœur aux membres du 
conseil municipal et à moi-même.

En terminant, je vous remercie pour votre implication, votre solidarité et 
votre attachement à Saint-Esprit. Que l’année 2026 soit synonyme de santé, 
de projets porteurs et de moments heureux pour vous et vos proches

Bonne et heureuse année à tous,

Germain Majeau

Maire de la Municipalité de Saint-Esprit

MOT DU MAIRE
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INFORMATIONS MUNICIPALES

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE

Dévoilement des résultats de la classification 2025 des Fleurons du Québec
La Municipalité de Saint-Esprit reçoit 4 fleurons !

Saint-Hyacinthe, le 12 décembre 2025 – La Corporation des Fleurons du Québec procédait 
hier au dévoilement de la 20e édition de la classification horticole des municipalités évaluées 
en 2025, lors d’une soirée empreinte d’émotion tenue à la Salle Théâtre La Scène de Saint-
Hyacinthe. Près de 200 élus et représentants municipaux étaient présents pour recevoir leur 
attestation officielle des mains de la présidente des Fleurons, Mme Mélanie Villeneuve.

Parmi les 101 municipalités évaluées cette année, 23 ont obtenu un fleuron supplémentaire, 
et la grande majorité a amélioré son positionnement dans la grille de classification. 
La Municipalité de Saint-Esprit a su conserver ses 4 fleurons grâce à ses efforts constants au 
cours des trois dernières années; félicitations!

La Corporation des Fleurons tient à saluer l’engagement de la Municipalité de Saint-Esprit 
de l’ensemble des municipalités reconnues cette année pour leurs actions concrètes visant 
à embellir durablement leur milieu de vie et à améliorer la qualité de vie de leurs citoyens.

Rappelons que les fleurons sont attribués pour une période de trois ans et s’accompagnent 
d’un rapport d’évaluation professionnelle contenant desrecommandations personnalisées 
pour soutenir la progression du verdissement municipal. Lors de leur visite, les classificateurs 
évaluent 60 % du territoire de chaque municipalité et tiennent compte de l’ensemble des 
lieux visibles au public, incluant les sites publics, institutionnels, commerciaux et privés. Les 
initiatives de développement durable telles que le compostage, les jardins communautaires 
ou la conservation du patrimoine arboricole contribuent également au résultat final.

À ce jour, 40 % de la population québécoise réside dans une municipalité ayant obtenu des 
fleurons. En 2025, 306 municipalités réparties dans toutes les régions du Québec affichent 
fièrement cette reconnaissance, témoignant de l’intérêt croissant des collectivités pour le 
verdissement, l’embellissement et l’amélioration des environnements urbains et ruraux.

Pour découvrir en images les résultats complets de cette 20e édition, consultez la brochure 
officielle de la classification horticole des Fleurons du Québec disponible sur le site Internet: 
www.fleuronsduquebec.com

	
3230, rue Sicotte, local E-300 ouest
Saint-Hyacinthe, (Québec)  J2S 2M2

Téléphone : (450) 774-5707  Télécopieur : (450) 774-3556
Courriel : info@fleuronsduquebec.com Site Web : www.fleuronsduquebec.com
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INFORMATIONS MUNICIPALES
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INFORMATIONS MUNICIPALES
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Clinique d’infirmières praticiennes spécialisées (IPS)

CISSS de Lanaudière – Saint-Esprit

À la suite de l’annonce officielle du 28 novembre dernier, la Municipalité de Saint-Esprit tient 
à remercier sincèrement le ministre de la Santé ainsi que le député de Rousseau, M. Louis-
Charles Thouin, pour leur collaboration, leur engagement et la confiance accordée à nos 
installations locales.

Un nouveau point de service pour désengorger les urgences

Les citoyennes et citoyens de Lanaudière peuvent désormais bénéficier d’un nouveau point de 
service visant à améliorer l’accès aux soins de première ligne. L’ouverture d’un point satellite 
de la clinique d’infirmières praticiennes spécialisées (IPS) de Joliette, situé à Saint-Esprit, 
contribue à réduire la pression exercée sur les urgences tout en offrant des soins de qualité, 
près du milieu de vie des usagers.

Cette initiative s’inscrit dans la volonté gouvernementale de mieux orienter les cas non 
urgents vers des ressources appropriées et d’assurer une prise en charge rapide et efficace.

Accès aux services et dépistage des ITSS

La clinique IPS de Saint-Esprit s’adresse prioritairement :

•aux personnes sans médecin de famille;

•aux enfants et aux adolescents du territoire.

L’accès aux services se fait exclusivement par le Guichet d’accès à la première ligne 
(GAP) ou par référence d’une professionnelle ou d’un professionnel de l’urgence pour les 
cas non urgents (priorités P4 ou P5).

Des plages horaires sont réservées quotidiennement pour les personnes orientées par le GAP ou 
par l’urgence, assurant ainsi une réponse rapide aux besoins ponctuels. Une plage quotidienne 
est également dédiée au dépistage des infections transmissibles sexuellement et par 
le sang (ITSS), renforçant ainsi la prévention et l’accès des services confidentiels et adaptés.

Un modèle satellite novateur pour Lanaudière
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INFORMATIONS MUNICIPALES

La clinique de Saint-Esprit fonctionne comme point satellite de la clinique IPS de Joliette, 
permettant le partage des expertises, des ressources et des bonnes pratiques. Peu de cliniques 
IPS au Québec adoptent ce modèle, ce qui en fait un projet novateur et structurant pour la 
région. 

Cette approche favorise une meilleure couverture des services pour les populations éloignées 
des grands centres, tout en assurant la continuité des soins. L’intégration de la clinique aux 
services courants du CLSC permet également une collaboration étroite avec les ressources 
locales, mieux adaptée aux besoins de la communauté.

Services offerts

•Consultations médicales le jour même ou dans les jours suivants 

(pour la clientèle inscrite)

•Services de contraception

•Suivi de l’hypertension

•Pose et retrait de stérilet

•Test Pap

Renseignements importants

•Services offerts à la clientèle inscrite seulement

•Clientèle sans médecin de famille référée par le GAP

Pour accéder aux services du Guichet d’accès à la première ligne (GAP), 

les personnes sans médecin de famille peuvent : https://gap.soinsvirtuels.gouv.qc.ca/fr 

•faire une demande en ligne via le GAP numérique;

•composer le 811, option 3;

•s’inscrire au Guichet d’accès à un médecin de famille (GAMF) en ligne ou par 

téléphone au 1 833 572-2063.

Source : Gouvernement du Québec - Cabinet de la ministre de la Santé, ministre responsable 
des Aînés et des Proches aidants, ministre responsable des Services sociaux et ministre 
responsable de la région des Laurentides
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Les inscriptions pour les futurs élèves de la Passe-Partout (votre enfant doit avoir 
4 ans au 30 septembre 2026) et de la maternelle (votre enfant doit avoir 5 ans 
au 30 septembre 2026) auront lieu du lundi 9 février au vendredi 13 février 
2026. LES INSCRIPTIONS SE TIENDRONT SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT. 
àVeuillez communiquer avec le secrétariat de l’école Dominique-Savio (450-758-
3737, poste 0) pour prendre rendez-vous. Lors de l’inscription de votre enfant, 
vous devez OBLIGATOIREMENT présenter l’original de son certificat de naissance 
(grand format), sa carte d’assurance-maladie ainsi qu’une preuve de résidence du 
répondant (permis de conduire, compte de taxes, etc.). Si l’inscription n’est pas 
effectuée durant cette semaine, nous vous informons qu’après le 13 février, la date 
d’inscription sera prise en compte s’il devait y avoir des transferts d’élèves vers une 
autre école. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES
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VIE COMMUNAUTAIRE

Mot de la présidente

Club FADOQ Saint-Esprit : une nouvelle année sous le signe de la convivialité

Le Club FADOQ Saint-Esprit souhaite à tous ses membres et à la population une excellente 
année 2026, remplie de santé, de joie et de bonheur.

L’année 2025 a été marquée par une vie associative dynamique et des activités 
rassembleuses favorisant l’amitié et le partage. Parmi les moments forts, soulignons le 
dîner de Noël qui a réuni les membres du Club FADOQ et du Café de l’Amitié, créant un 
bel esprit de rapprochement et de convivialité. La présence d’invités spéciaux a également 
enrichi cet événement.

Pour 2026, le Club entend poursuivre sa mission en offrant des activités variées visant à 
briser l’isolement, promouvoir le bien-être et enrichir la qualité de vie de ses membres. 
Les citoyens sont invités à consulter le calendrier des activités, disponible lors des 
rencontres, ainsi que sur la page Facebook du Club.

Le Club FADOQ Saint-Esprit tient à remercier sincèrement la municipalité pour son soutien 
constant et précieux, de même que les bénévoles et collaborateurs dont la générosité 
et l’engagement contribuent grandement à la vitalité de la communauté.Les idées, 
suggestions et questions sont toujours les bienvenues. Ensemble, continuons de faire 
de 2026 une année positive et rassembleuse.

Joanne Vézina
Présidente, Club FADOQ Saint-Esprit
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VIE COMMUNAUTAIRE

Les activités du mardi au 21 rue Principale à Saint-Esprit – de 13 h à 16 h 
27 janvier, 3-10-24 février, 3 et 10 mars : activités régulières
17 février et 17 mars :  Bingo du mardi (petit bingo - 3e mardi du mois)

Les soirées du vendredi au 21 rue Principale à Saint-Esprit – de 17 h à 21 h.
Apportez votre souper et venez participer à nos différentes activités proposées : 
Conférences, documentaires et jeux divers seront au menu.

Spécial : 30 janvier – soirée Bingo à  Saint-Lin-Laurentides pour le cancer du sein.

Le Bazar de la FADOQ du mois
Dimanche 1er février de 11 h à 16 h 
Salle du conseil municipal – 21, rue Principale à Saint-Esprit
Location de table – Confirmation à Nicole Guillemette 450-271-7497

Le Bingo du samedi soir au 21 rue Principale à Saint-Esprit – de 19 h à 22 h
Le samedi 14 février, la FADOQ organisera un BINGO de la Saint-Valentin. Mettez un 
vêtement rouge pour l’occasion. Le troisième BINGO de l’année 2026 sera le samedi14 
mars. Sur place vous pourrez également vous procurer croustilles et rafraichissements. 

Soyez au rendez-vous pour des activités agréables et festives ! Nous sommes impatients 
de vous accueillir nombreux !
Bonne fête à tous les membres nés en janvier, février et mars.

Prompte guérison à nos membres affectés.

Nous adressons nos plus sincères condoléances à tous ceux et celles qui ont perdu 
un être cher. Que ces mots de sympathie et de compassion vous apportent un peu de 
réconfort en cette période difficile.

Suivez-nous sur notre page Facebook : Fadoqsaintesprit
Courriel : fadoqsaintesprit@gmail.com
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VIE COMMUNAUTAIRE

Nouvelles de votre église

Le Carême 2026

Du 18 février au 2 avril

Qu’est-ce que le Carême?

Le Carême est une période de 40 jours qui précède la fête de Pâques. Il s’agit d’un temps 
privilégié de prière, de jeûne et d’aumône, destiné à favoriser la conversion, la pénitence 
et la préparation spirituelle à la grande célébration pascale.

Le chiffre 40 revêt une signification symbolique importante dans la tradition biblique. Il 
évoque notamment le jeûne de Jésus dans le désert ainsi que l’errance du peuple d’Israël. 
Le Carême représente ainsi un temps d’épreuve, de purification et de recentrement sur 
l’essentiel. C’est une invitation, pour les chrétiens, à se rapprocher de Dieu, à réfléchir sur 
leur vie et à se préparer à célébrer la résurrection du Christ, cœur de la foi chrétienne.

Déroulement du Carême 2026

Le Carême 2026 débutera le mercredi des Cendres, le 18 février. Toutefois, la cérémonie 
de l’imposition des Cendres n’aura pas lieu ce jour-là, comme il est d’usage. Elle se 
déroulera plutôt lors de la prière pénitentielle du dimanche suivant. Toutes les personnes 
présentes pourront alors recevoir ce sacramental.

L’imposition des Cendres nous rappelle notre condition humaine, notre fragilité et notre 
réalité de pécheurs. Elle nous invite également à nous tourner vers l’espérance offerte 
par la mort et la résurrection de Jésus, qui donnent à nos vies une dimension éternelle.

Thème du Carême 2026

Ayez confiance! Jésus nous conduit.
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VIE COMMUNAUTAIRE

La persévérance, ça mène loin!

Du 16 au 20 février 2026, les Journées de la persévérance scolaire (JPS) 
reviennent sur le thème La persévérance, ça mène loin! Elles sont l’occasion rêvée 
d’encourager les efforts des jeunes et des adultes de votre communauté.

Parce qu’aucune réussite ne se construit seule, chaque mot, chaque sourire, chaque 
attention compte. Derrière chaque personne qui persévère se cache souvent quelqu’un 
qui croit en elle – et ce peut être VOUS!

Cette année, les bibliothèques de la région vous invitent à venir écrire un mot sur le 
mur des encouragements. Un simple message – Continue, tu es capable!, Crois en 
tes rêves! – peut donner confiance et hausser la motivation chez celles et ceux qui en 
ont besoin.

Les encouragements ne devraient pas être limités à une semaine : ils sont importants 
toute l’année. Être présent et poser des questions aux jeunes et adultes en formation 
peuvent faire une différence. Un mot positif renforce leur confiance. Bref, chaque mot 
d’encouragement peut être une étincelle. 

Ensemble, faisons briller la persévérance dans notre milieu, un geste à la fois.

Rédaction : crevale.org
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VIE COMMUNAUTAIRE - MAISON DES JEUNES
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BIBLIOTHÈQUE ET CULTURE
Nos vœux pour la nouvelle année 2026

À l’occasion de cette nouvelle année, toute l’équipe de la Bibliothèque Alice-Parizeau souhaite 
vous adresser ses vœux les plus sincères. Que 2026 soit placée sous le signe du bonheur, 
de la santé et de la réussite, tant sur le plan personnel que professionnel.

Chaque nouvelle année est une page blanche, un nouveau chapitre rempli de promesses et 
d’opportunités. Nous espérons qu’elle vous permettra de réaliser vos projets, de nourrir vos 
rêves et de découvrir de nouvelles passions. Que chaque jour soit une occasion de renforcer 
vos liens avec vos proches et de savourer pleinement chaque moment.

Que 2026 soit jalonnée de belles rencontres, de défis stimulants et de souvenirs mémorables. 
Accueillez l’inattendu et laissez-vous porter par les vagues de la vie. Au plaisir de partager 
avec vous cette belle aventure humaine tout au long de l’année!

Toute l’équipe de la Bibliothèque Alice-Parizeau vous souhaite une 
merveilleuse année 2026.

La chronique de Martine

Le goût de la lecture : un cadeau inestimable

À la naissance, chaque enfant reçoit une multitude de cadeaux. Parmi ceux-ci, le goût de la 
lecture est sans doute l’un des plus précieux. Lire n’est pas seulement une activité : c’est 
une porte ouverte sur l’immensité du monde, une invitation à explorer, à apprendre et à 
s’enrichir, sans frais et sans limites.

La lecture est d’abord une source de réconfort. Dans les livres, nous rencontrons des 
personnages auxquels nous pouvons nous identifier, des histoires qui résonnent avec nos 
émotions. Ils nous rappellent que nos luttes ne sont pas uniques et nous offrent un refuge 
lorsque la vie devient plus difficile. La littérature console et nous fait sentir moins seuls.

Lire stimule également notre esprit. Chaque ouvrage nous expose à de nouvelles idées, à des 
points de vue variés, et nourrit notre curiosité. Les mots deviennent des graines qui germent 
dans notre pensée, développant notre esprit critique et élargissant notre compréhension du 
monde.

La lecture nous permet aussi de voyager sans bouger. Grâce aux livres, nous découvrons 
d’autres cultures, d’autres réalités et d’autres façons de vivre. 

Cette ouverture nous rend plus tolérants, plus sensibles à la diversité et plus riches 
humainement.
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En définitive, le goût de la lecture est une véritable lumière intérieure. Il développe l’empathie, 
nourrit la réflexion et accompagne chacun dans son cheminement personnel. Offrir le goût 
de la lecture à un enfant, c’est lui remettre les clés d’un monde infini, rempli de promesses 
et de possibilités.

Du nouveau à votre bibliothèque

Soirées jeux de société en pyjama – en famille!

Une fois par mois, le vendredi de 18 h 30 à 21 h, la bibliothèque vous invite à des 
soirées ludiques en famille.

•Activité gratuite et ouverte à tous

•Jeux classiques et nouveautés pour tous les âges

•Ambiance conviviale et détendue

Prochaine soirée : vendredi 30 janvier
Aucune réservation requise.

Pour connaître les dates à venir, surveillez notre page Facebook. Venez partager des 
moments mémorables en famille ou entre amis!

Retour sur un atelier enrichissant

Le mercredi 17 décembre, nous avons eu le plaisir d’accueillir un atelier organisé par 
l’ACEF de Lanaudière. Près de 20 participants étaient présents pour découvrir une foule 
de trucs pratiques en matière d’économie et de gestion budgétaire.

Animée par Caroline, dynamique et passionnée, la rencontre a donné lieu à des échanges 
riches et concrets. Des conseils simples aux stratégies plus élaborées, chacun est reparti 
avec des outils utiles et la motivation de les mettre en pratique.

Merci à l’ACEF de Lanaudière pour cette belle initiative et bravo à Caroline pour son 
animation inspirante. Nous avons déjà hâte aux prochains ateliers!

Inscrivez-vous à la page Facebook de la bibliothèque pour découvrir toutes nos activités.
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Horaire des activités- Janvier et février

Janvier

•Vendredi 23 janvier, 19 h à 21 h
Tricot des copains/copines – Pour tous
•Mercredi 21 janvier, 19 h à 21 h
Club de lecture – Pour tous
•Samedi 24 janvier, 19 h à 8 h
Nuit de la lecture à la bibliothèque – Jeunes de 7 à 10 ans
•Vendredi 30 janvier, 18 h 30 à 21 h
Soirée jeux de société en pyjama – Pour tous (enfants accompagnés d’un adulte)

Février

•Vendredi 6 et 20 février, 19 h à 21 h
Tricot des copains/copines – Pour tous
•Mercredi 11 février, 19 h à 21 h
Club Éco : Atelier sur les achats en ligne avec l’ACEF de Lanaudière – Adultes
•Mercredi 18 février, 19 h à 21 h
Club de lecture – Pour tous
•Vendredi 13 février, 18 h 30 à 21 h
Soirée jeux de société en pyjama – Pour tous (enfants accompagnés d’un adulte)
•Samedi 21 février, 10 h 30 à 11 h 15
Éveil à la lecture – Enfants de 3 à 5 ans
•Vendredi 27 février, 19 h à 21 h
Conférence : Êtes-vous un bon modèle financier pour vos enfants?
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